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Pour lutter contre le harcèlement, la direction diocésaine du Finistère forme ses équipes 
à la méthode « No Blame », qui privilégie la médiation. Retour d’expérience au collège 
Sainte-Ursule, à Saint-Pol-de-Léon (29). laurence estival

Le Finistère a testé « No Blame »
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Chaque jour, les 634 collégiens de 
Sainte-Ursule se doivent de vivre 
ensemble dans le respect mutuel.

Il y a un an, Marie-Hélène Royer, la directrice du collège 
Sainte-Ursule, à Saint-Pol-de-Léon (29), décide d’essayer 
la méthode « No Blame » pour lutter contre le harcèle-

ment entre élèves. « J’avais suivi une formation organisée 
par la direction diocésaine. Cette approche alternative à 
la sanction, trop souvent pratiquée et qui ne marche pas, 
m’avait intéressée », explique-t-elle. « No Blame » repose en 
effet sur la médiation. Concrètement, après avoir écouté un 
élève se plaignant de harcèlement, le chef d’établissement 
(ou un éducateur de la vie scolaire) lui demande de désigner 
huit personnes : deux qui lui sont hostiles, deux qui lui sont 
favorables, deux neutres et deux qui ne sont pas forcément 
dans sa classe mais qui le connaissent, par exemple parce 
qu’elles ont joué avec lui dans la cour de récréation.
Le groupe se réunit ensuite en présence de deux adultes qui 
vont animer les échanges, tout en garantissant le secret des 
propos tenus. « Les psychologues ne sont pas associés, car 
l’idée n’est pas de se focaliser sur les harceleurs mais de 

créer une dynamique au sein du groupe. Nous expliquons 
qu’untel va mal et demandons si les élèves qui sont autour 
de la table ont remarqué quelque chose de particulier », 
poursuit Maryline Abéguilé, chargée de mission pour le  
2d degré à la direction diocésaine du Finistère, à l’origine 
de cette initiative. Aux termes de la rencontre, chaque élève 
repart avec une feuille de route co-construite qui mentionne 
les engagements pris vis-à-vis de son camarade : lui dire 
bonjour, jouer avec lui, l’aider… Un rendez-vous est ensuite 
pris individuellement, avec chacun des élèves présents et la 
victime, pour faire le point quinze jours plus tard. 

Éviter l’effet tribunal

Selon la chargée de mission, cette méthode permet souvent 
de stopper le phénomène. « À condition d’intervenir dès 
les premiers signes, et avant que la situation ne soit trop 
détériorée », pointe-t-elle. « La maturité des élèves est aussi, 
contrairement à ce qu’on croyait au départ, un facteur de 
succès, ajoute Marie-Hélène Royer. Dans les cinq cas que 
nous avons traités l’année dernière, ceux concernant des 
élèves de 3e ont été résolus avec la méthode ‘‘No Blame’’. 
Les résultats ont été plus mitigés en 5e et négatifs pour un 
cas signalé en 6e car l’élève n’était pas réellement harcelée 
mais juste un peu bousculée. » Les adultes jouent aussi un 
rôle majeur. « Il faut faire attention aux mots utilisés : on 
ne doit pas juger les élèves mais les conduire à prendre 
conscience de la situation par eux-mêmes », rappelle la 
directrice, qui met aussi l’accent sur la nécessité d’organiser 
la réunion du petit groupe dans des lieux aussi neutres que 
possible – en clair pas le bureau du directeur ou du CPE 
– pour éviter l’effet tribunal. « Il faut que chacun se sente 
grandi et puisse se reconstruire à l’issue de la démarche », 
conclut Maryline Abéguilé. ●

Après avoir dressé un état 
des lieux dans l’ensemble 

des établissements du dio-
cèse, la direction diocésaine 
de Rennes (35) s’est dotée 
d’un plan d’action qui va pro-
gressivement se mettre en 
place. Première étape : l’or-
ganisation d’un séminaire 
associant tous les services 
(psychologues, médiation, 
gestion de crise, éducation  

inclusive…) pour voir com-
ment venir en appui aux 
établissements en cas de 
problème. Viendra ensuite 
le déploiement d’actions de 
sensibilisation. Leur seront 
présentés le protocole aca-
démique, la méthode « No 
Blame », la méthode Pikas… 
« car il n’y a pas de recettes 
miracle », pointe Michel Pellé, 
le directeur diocésain. LE
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Proposition de formations, sensibilisation des équipes éducatives et des élèves, accompagnement 
des chefs d’établissement… Depuis trois ans, la direction diocésaine de Lille (59) a mis en place  
de nombreuses actions contre le harcèlement. Elles commencent à porter leurs fruits. coline léger 

Pour lutter contre le harcèlement, la direction diocésaine du Finistère forme ses équipes 
à la méthode « No Blame », qui privilégie la médiation. Retour d’expérience au collège 
Sainte-Ursule, à Saint-Pol-de-Léon (29). laurence estival

Nord: un plan de lutte renforcé 

« J’étais inquiète face aux 
situations d’incivilités 
et aux actes de violence 

ordinaire, physique ou verbale, 
répétitifs, que je vivais dans mon 
établissement, se souvient Virginie 
Pérus, responsable de vie scolaire, 
au collège Saint-Joseph de Neuville-
en-Ferrain (59). Alors, quand en 
2016, Charlotte Caulliez, psycho-
logue de l’éducation, m’a parlé 
de la création d’une commission 
diocésaine Harcèlement, je n’ai 
pas hésité à la rejoindre. » 
À l’époque, la direction diocésaine 
de Lille se rend compte, à travers 
les courriers des familles, que les 
établissements ne sont pas outil-
lés pour faire face au harcèlement. 
Des drames, comme le suicide en 
janvier 2016 d’une élève lilloise de 
17 ans, rappellent l’urgence d’agir. 
La commission commence par or-
ganiser une journée de sensibilisa-
tion, à Marcq-en-Barœul (59), en 
septembre 2017. Chefs d’établis-
sement, enseignants, infirmières, 
conseillers d’éducation, anima-
teurs en pastorale… plus de 350 
personnes, venues de tout le dio-
cèse, y participent. Les interventions 
du pédopsychiatre Guy Cordier, 
de représentants de la Justice, de 
l’Éducation nationale, d’un spécia-
liste du cyber-harcèlement, mais 
aussi la diffusion de témoignages 
de victimes, mettent en lumière 
la nécessité d’un travail d’équipe. 
« Ce phénomène peut nous ren-
voyer à notre propre vulnérabilité : 
être entouré permet de prendre du 
recul, souligne Charlotte Caulliez, 
référente de la cellule Harcèlement 

qui a vu le jour dans le sillage de 
la commission. Par ailleurs, le 
harcèlement se déroule à divers 
moments et endroits – la cour de 
récréation, la cantine, les vestiaires, 
les temps périscolaires… – d’où le 
besoin d’une stratégie associant 
toute l’équipe éducative. » 

Protocole de prise en charge
 
L’affluence à cette première jour-
née montre l’ampleur de l’attente. 
Pour y répondre, d’autres actions 
sont menées dans la foulée. « Nous 
avons rédigé un protocole de prise 
en compte et de prise en charge, 
destiné aux chefs d’établissement, 
et nous avons mis sur pied une for-
mation pour les acteurs éducatifs 
de notre académie, qui regroupe 
les diocèses de Lille, Arras et 
Cambrai », détaille Emmanuelle 
Chabert-Godo, chargée de mis-
sion diocésaine et référente de la  

commission pour le volet formation. 
L’an dernier, une quarantaine de 
personnels éducatifs ont suivi cette 
session de trois jours. « Nous l’avons 
construite autour de trois axes : la 
prévention, l’identification et le 
traitement », précise la référente. 
L’occasion pour les participants de 
réviser certaines croyances : « Je 
me suis rendu compte que l’élève 
harceleur n’est pas une mauvaise 
personne. Derrière se cache un élève 
en souffrance », illustre Virginie 
Pérus, l’une des stagiaires. Cette 
année, la formation est reconduite 
dans l’académie d’Amiens. « S’il 
reste de la place, les personnels 
de l’académie de Lille pourront 
s’y greffer », indique Emmanuelle 
Chabert-Godo. 
Dans le prolongement de cette 
première formation, un deuxième 
niveau vient juste d’être créé. « Cette 
session sera davantage axée sur la 
prévention, à travers la stratégie 
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Tous les élèves de 6e du collège Saint-Joseph de Neuville-en-Ferrain  
(142 élèves) suivent chaque année d’une séance de sensibilisation 
au harcèlement à l’école.
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